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PREFACE 

1. Le Systeme de consultations est un instrument grace auquel 
! 'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
( ONUDI) sert d' enceinte aux pays developpes et aux pays en 
developpement pour leurs contacts et leurs consultations 
interessant !'industrialisation des pays en developpeaent. Le 
systeme facilite les negociations entre les parties interessees, 
sur leur demande, pendant ou apres les consultations. 

2. cette activite aide notamment a reperer les obstacles qui 
entravent l 'industrialisation des pays en developpement, a sui vre 
!'evolution de l'industrie dans le monde pour definir des mesures 
concretes permettant d 'accroi tre la part des pays en 
developpement dans la production industrielle, et a rechercher 
de nouvelles f ormes de cooperation industrielle internationale 
dans le cadre des relations Nord-Sud et Sud-Sud. 

lll'l'RODUC'l'IOll 

3. L' Atelier sur l' industrie de la peche dans les iles de 
l'OCean indien s'est tenu a Antananarive du 8 au 11 juin 1993. 
Il a reuni 23 participants representant 5 pays et 3 organisations 
nationales, regionales et internationales (voir Annexe I). 

Historigue de l 'Atelier sur l' industrie de la piche dans les iles 
de !'ocean indien 

4. Dans le cadre de la Commission de l'ocean Indien (COi) qui 
regroupe les Comores, Madagascar, Maurice, la Reunion et les 
Seychelles, la cooperation doi t apporter des avantages 
supplementaires a chaque pays membre. Pour concretiser leur 
volonte de cooperer, les pays ont defini une strategie d'ensemble 
que constitue le "plan d'action pour la cooperation regionale 
entre les iles de !'ocean Indien". Dans cette strategie globale 
!'ensemble ressources marines et environnement constitue un axe 
complementaire. 

5. L'atelier a eu pour orjet de mettre en oeuvre les 
recommandations de la consultation regionale sur l'industrie de 
la peche pour l'Asie et les pays insulaires du Pacifique, tenue 
a Vienne en decembre 1991 applicables aux iles de !'ocean Indien 
ainsi que le plan d'action de cooperation regionale de la COI. 

6. En juin 1991, lors de la Reunion de Nairobi chargee de 
preparer le programme de promotion industrielle pour la sous
region d'Afrique de l'Est et d'Afrique australe, l'industrie de 
la piche a 't' retenue comme priorite A inclure dans un programme 
de cooperat.ion r'gionale. 

7. Effectivement, l'industrie de la peche constitue le sectaur 
par excellence qui peut entrainer une cooperation au niveau des 
differents pays, qu'il s'agisse de peche d'mersale qui n'est pas 
suffisamment exploitee sur le plan national, ou de peche 
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pelagique et qui commence a E:tre organisee au trdvers de 
!'Association T~oniere creee au sein de la COI. 

a. compte tenu ce qui precede, l'atelier a ete axe sur les 
problemes lies a une meilleure utilisation des ressources 
halieutiques et a la transformation des produi ts de la peche dans 
les pays de la sous-region. 

9. L'ONUDI a etabli sur ces questions des documents de base 
qui ont ete examines lors de l'atelier. 

CORCLDSIONS ET RECOllllAllDATIOllS APPROOViEs 

cestion des stocks 

10. Les membres de !'Atelier sont unanimes a reconnaitre que la 
premiere valorisation des ressources halieu~iques passe par une 
gestion rationnelle des pecheries. 

11. Il est en effet apparu que dans certains cas, notal191lent 
celui des pecheries cotieres, la mesexploitation de la ressource 
en poissons de fond aboutit a un gaspillage important de produits 
qui pourraient contribuer utilement a l'alimentation hwaaine. 

12. Les membres de !'Atelier en ont conclu que chaque Etat doit, 
en ce qui le concerne, mettre en place des program.11es de gestion 
de ses pecheries: reglementation adaptee regissant les captures, 
les periodes, les zones ainsi que les techniques de peche, de 
maniere a tirer le meilleur prof it de ses ressources 
halieutiques. 

A<faptation des nayires. 

13. La qualite du poisson doit etre preservee de la capture et 
maintenue jusqu'au consommateur final. 

14. En effet les investissements a terre ne peuvent ameliorer 
la qualite du produit si celui-ci n'a pas ete traite correctement 
des la capture. La technique de peche doit done elle aussi 
repondre a ces exigences. Les produits doivent etre rapidement 
soustraits a l'action du soleil, manipules et conserves de fa~on 
a eviter meurtr~ssures et contaminations. 

15. Lorsque l 'evisceration est possible el le doi t etre pratiquee 
rapidement. Pour repondre ~ ces imperatifs le navire des sa 
conception doi t comporter autant que possible des moyens de 
relevagP., de lavage, un plan de pont adapte et une enceinte de 
stockaqe de preference refriqeree. 

16. Pour les navires effectuant des mar,es de plus d'une 
journee, il est indispensable qu'ils aient de la qlace en 
quantite suffisante et qualite acceptable. 
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17. Le debarquement doit etre effectue rapidement et dans des 
conditions d'hygiene suffisantes. L'eau des ports ne devra pas 
etre utilisee pour le degla~age, le lavage du materiel et de la 
cale. 

Politigye de desenclavement 

18. Devant la dispersion des villages de pecheurs, ainsi que 
l 'insuffisance des reseaux routiers qui rendent souvent difficile 
l'encadrement technique, l'approvisionnement en materiels ainsi 
que la collecte du poisson il est necessaire: 

De construire, sinon rehabiliter les infrastructures 
(routes, electricite, energie, eau potable), 
particulierement dans les regions a potentiel halieutique 
important: 

De mettre en place un service d'encadrement technique qui 
aura pour tache d' assurer 1 'assistance, et le sui vi des 
acti vi tes des pecheurs (techniques de peche, de 
conservation, etc.) 

D'inciter les operateurs economiques a mettre sur le marche 
les mat~riels de peche et les moyens de conservation 
adequates (filets, bacs a glaces, caisses isothermes, etc.) 
et a en faciliter l'acquisition par 1.es pecheurs: 

D'assurer le transport des produits par des moyens adaptes 
a cet effet. 

Ame,lioration de~ technigues existantes 6t introcluction de 
nouvelles technigyes de transformation 

19. Un certain nombre de techniques tradi tionnel les peuvent etre 
ameliorees pour assurer au poisson une ~eilleure qualite 
sanitaire et une duree de conservation plus longue. Le cas du 
fumage-boucanage par exemple a ete expose. Dans ce domaine des 
programmes d I assistance technique peUVent deS a present etre 
proposes aux diver& agences du systeme des Nations Unies. Il 
serait egalement souhaitable de combiner la vulgarisation des 
ameliorations technologiques a une recherche et a une 
amelioration des emballages et des modes de stockage. 

20. Les nouvelles techniques qui pourraient etre introduites 
devront s' im;crire dans le contexte socio-cul turel et tenir 
compte des possibilites en ressources animales, t·.echniques, 
economiques, energetiques de chaque pays et, egalement des 
habitudes et des gouts des consommateurs nationaux ou etrangers 
dans le cas du demarchage de nouveaux marches. 
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Tecbnigue de surgelation. 

21. Il est apparu durant les discussions des participants a 
!'Atelier qu'un point important devrait etre souligne dans 
l'inventaire des techniques de surgelation. Le terme de 
congelation applique aux appareils electro-menager est impropre 
et induit certains operateurs a les utiliser pour surgeler des 
produits alors que ces materiels ne sont en fait que des 
conserveurs et ne peuvent etre utilises que pour la conservation 
des produits surgeles dans les tunnels, sur plaque ou au aoyen 
de liquides cryogeniques, repondant aux criteres de la 
surgelation industrielle. Il en est de meme de !'utilisation de 
chaJCbres f roides a temperature negative qui ell es aussi ne 
peuvent assurer une surgelation a coeur rapide permettant la non
deshydratation des proteines. En consequence les participants 
de l 'Atelier ont conclu qu' il serai t indispensable d' informer les 
operateurs de la non-conformite de ces appareils a u.:;age 
domestique aux noraes de la surgelation. 

Emhallages 

22. Les participants ont constate le manque dans la region 
d' industries fabriquant des ellballages repondant aux normes 
exigees par les marches locaux ou exterieurs, ainsi que le manque 
de recherche pour le developpement d'eltballages a partir des 
matieres premieres locales et/ou adaptes aux besoins locaux. 

Promot~on des PME 

23. Les pays de la COI ont des niveaux de developpement tres 
dif f erents et done des legislations nationales dif ferentes, 
conformement a leur situation monetaire (convertibilite). 

24. Cependant, dans chacun des pays, il apparait que pour les 
petits operateurs economiques, a tous les niveaux de la filiere 
peche (production, transformation, commercialisation, 
distribution), il eS't important et souhaitable que les 
reglementations administra~ives soient reamenagees, 
restructurees, allegees: 

Autorisations ministerielles (finances, coJDlllerce, douanes); 
Assouplissement des mesures d'importation sur les intrants 
destines a l'industrie alimentaire halieutique; 
Acces au credit et aux systemes de caution pour les petites 
str.ictures; 
Amenagements f iscaux incitatifs a la creation et la 
modernisation d'entrepr.ises. 

25. Ceci permettrai t aux petites unites d' avoir des moyens 
financiers pour proposer, en termes de produits ou en te~mes de 
services, des produits de qualite internationale. 

Pol~tigye de groupements de proc:fucteurs. 

26. Afi~ de pouvoir donner aux pecheurs les moyens techniques 
et financiers pour ameliorer la qualite des captures, il importe 

• 
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d'encourager des regroupements par point de debarquement et par 
affinites. 

27. Dans ces reqroupements pour eviter une dilution des 
responsabilites le nombre d'adherents devra etre limite. 

28. Pour que les structures et les equipements soient 
appropries, a terme, il importe que ceux-ci soient dimensionnes 
aux besoins et que les pecheurs soient f inancierement impliques 
tant au niveau des investissements qu'a celui de la qestion. 

29. Une federation de ces reqroupements, quelle que soit leur 
f orme juridique devra etre encouragee de aaniere a assurer une 
representation du secteur processionnel aupres des partenaires 
et des autorites. 

Harmonisation des nonaes et des metbocies de controle de gyalite. 

JO. Les pays de la ~one sont confrontes a deux types de noraes 
de qualite et de methode de leur controle: 

celles relatives a leur aarche interieurs: 
celles relatives a l'exportation (qui sont principalement 
les normes internationales). 

31. Ces normes internationales requises pour l 'exportation 
doivent etre appliquees tout le long de la chaine de production 
qu'il s'agisse des produits de la mer et d'eau douce, depuis la 
capture jusqu' a la consommation. ceci necessi te un controle par 
un service d'inspection competant et ayant un pouvoir juridique 
(droit de police), des moyens logistiques (transport, equipements 
de controle, laboratoires, etc.) et de moyens humaines adaptes 
a l'application de ce reqleaent international. 

eoopecation rtgionale 

32. Un produit n'a de valeur que s'il trouve un achet~ur. Une 
complementarite entre operateurs economiques de meme taille peut 
etre trouvee entre les pays de la COI, si on envisage !'ensemble 
de la filiere peche, de la capture a la commercialisation. 

33. Les producteurs peuvent ainsi trouver des debouches, les 
distributeurs peuvent d'autre part sauvegarder et elargir leurs 
marches. 

34. Une rencon~re entre professionnels des differents stades de 
valorisation de la peche peut itre initiee par l'ONUOI, dans le 
cadre de la COi, pour mettre en place des complementari tes 
interregionales rentables pour chacun. 

:35. En maticre de formation les besoins et les capaci tes de 
formation des ditferents pays de la Region, dans le domaine des 
industries de la piche, devraient 6tre identities en tenant 
cmnpte des reflexions qui ont dejl ete menees, et ce en vue de 
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mettre en place des programmes regionaux de formation 
correspondant aux differentes composantes de la filiere peche. 
A cet effet, !'Atelier recommande que la COI prenne en 
consideration ce probleme et etudie la possibilite de presenter 
une requete a l 'ONUDI pour une assistance technique dans ce 
domaine. 

36. En matiere de controle de la qualite, !'Atelier recommande 
que les Etats de la region etablissent en liaison avec les 
operateurs economiques une Charte de Qualite des Produits 
halieutiques, pour favoriser les echanges interregionaux. 

37. En matiere de renforcement dP. la cooperation entre les 
operateurs economiques de la filiere, !'Atelier recoBUllande aux 
Gouvernements des Etats de la region, de faciliter et 
d' encourager l 'organisation de rencontres et de f orwns 
industriels pouvant debaucher sur un partenariat a l 'echelle 
interregionale et ceci avec !'assistance eventuelle de l'ONUDI. 

38. En matiere de proaotion de la valorisation des produits de 
la peche dans la region, celle-ci devrait aller du traitement du 
produit par le froid de la capture pour preserver la qualite de 
la matiere premiere jusqu'a ! 'utilisation des techniques de 
conservation adequates, comme la fumaqe et le salaqe-sechage dont 
les produits trouvent un debouche facile sousregiona.l et regional 
voire me~e exterieur.. A cet effet, !'Atelier recommande la mise 
en place d'un contexte incitatif favorable au developpement des 
PME, dans ces domaines et ce dans le cadre d'une strategie de 
developpement bien definie (politique, fiscale et douaniere, 
politique de credit, institutions techniques de s~p!"'rt, etc.) 
Pour y parvenir, !'assistance technique d'organismes 
internationaux tels que l'ONUDI est recommande. 

ORGAllISATION DE L'ATELIER 

ouverture de l'Atelier 

39. Apres avoir brievement analyse l'etat actuel de l'industrie 
de la peche dans la region de l'OCean Indien, le Directeur 
General adjoint, Departement des relations exterieures, de 
!'information et des services des langues et de la documentation 
a estime qu'il fallait absolument redvnamiser les industries de 
la peche de la region en passant necessairement par l'adaptation 
des outils industriels aux nouvelles exigences des marc~c~. 

40. Le Directeur general adjoint a souligne en plus l 'importance 
d'harmoniser les ·termes de l'echange entre l'Afrique et les pays 
de la Co11UDunaute Europeenne car les produits de la peche 
Africaine interviennent largement en tant que matiere premiere 
pour les industries de ces pays. 

41. Apres avoir souhaitee la bienvenue aux particip~:1t:r.; le 
Ministre de l'elevage et des ressources halieutiques, Son 
Excellence Ministre Tsialetra a zalue l 'initiative de l 'ONUDI 
d'avoir pense a orqaniser une atelier qui oourra constituer un 
centre de reflexions et d'echanqe d'exoeriences entre 
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specialistes de l' industrie de la peche. Cette observation 
liminaire etant faite, le Ministre a souligne l'importance de 
rechercher une meilleure valorisation des ressources halieutiques 
et en meme temps atteindre une complementarite entre les efforts 
entrepris par chaque pays. 

42. Son Excellence M. Cesaire Rabenoro, Ministre des Affaires 
Etrangeres a ensuite rappele les objectifs definis dans le plan 
d'action pour la cooperation regionale entre les iles de l'OCean 
indien qui a ete adopte a Mahe (Seychelles) en janvier 1989, a 
l'issue d'un colloque sur le theme "Strategie et. priorites de 
developpement", afin de situer l'Atelier dans son contexte. Le 
Ministre a aussi releve les actions specif iques indiquees dans 
le progra-e integre de la Commission de l'OCean indien, portant 
surtout sur l'encadrement a l'exportation, l'intensification de 
la circulation des informations economiques et commerciales, la 
normalisation des produi ts industriels et l 'organisation de 
manifestations commerciales. 

43. Pour conclure le Ministre a declare ouvert l'Atelier et a 
souhaite aux participants un excellent sejour en terre malgache. 

RESUllE DES DEB.ATS 

44. Les discusf"ions entre les participants au cours de l 'Atelier 
ont portees sur les themes suivantes: 

GeStion des stocks 

45. Le probleme de la gestion des stocks ne peut etre neglige 
etant donne que celle-ci constitue une condition essentielle pour 
toute politique de developpement du secteur des peches. 

46. Les participants ont pourtant d~scute la disponibilite des 
matieres premieres a valoriser et la possibilite d'exploitation 
durable d,1 stock. 

47. Les pays de la sous-region connaissent une situation 
differente pour ce qui concerne les captures. Les pecheurs des 
Comores capturent 8,000 tonnes de poisson sur un stock potentiel 
de 20, 000 tonnes. Quatre-vingt pour cent sont des grands 
pelagiques. La valorisation des autres especes est limitee en 
raison de la fragilite des stocks. 

48. Aux Seychelles la peche artisanale se concentre sur les 
ressources demersales tandis que la peche industrielle du thon 
est pratiquee exclusivement par une flotte non-seychelloise. 

49. Aux iles Maurice la production locale n'est pas suffisante 
pour repondre aux besoins du pays. Autant la matiere premiere 
que les produi ts fin is sont importes. Pour stimuler la 
production le gouvernement a mis en place une politique 
d'incitation qui inclut un code d'investissement favorable au 
secteur et des facilites de credit. 
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Pertes post-capture 

50. Dans certains pays de la region conune Madagascar, les pertes 
post-capture sont tres importantes, outre les pertes du£s a une 
mauvaise conservation du poisson. Le poisson d'accompagnement, 
considere de basse valeur, est rejete a la mer pour ne pas 
occuper le volwae de refrigeration qui pourrait etre utilise par 
les crevettes. La valorisation et la recuperation du poisson 
d' accompagnement de la peche crevettiere a Madagascar font 
l'objet d'un projet de la FAO. 

51. Dans un pays conme les Comores les pertes post-capture 
representent quarante pour-cent des captures totales. 

52. Cela est du principalement par le manque de glace sur le 
marche. La production de glace est en effet limitee a cause du 
cout de l'energie, la mauvaise gestion des unites existantes et 
le risque perc;u de la part des entrepreneurs quant a sa 
rentabilite. 

53. Les participants de la Reunion ont presente !'experience de 
leur pays ou des groupements de pecheurs se rassemblent autour 
d'une machine a glace ou utilisent ensemble une cha:mbre froide 
pour pouvoir acceder aux marches plus remunerateurs. Les 
qroupements (4 - 5 pecheurs) choisissent leur forme juridique et 
ont une couverture sociale. La commune met a leur disposition 
un batiment qui est entretenu par les utilisateurs. 

54. Au• Seychelles par contre la glace est gratuite pour les 
pecheurs. Cela fait partie des aides que l'Etat octroi au 
secteur. 

55. Les participants ont souligne que dans certains cas la 
conservation du poisson a courte duree est plus souhaitable que 
les chambres froides a cause du cout de l'energie. 

Bormes et contrOle de gualite 

56. Les participants ont souliqne que le controle de la qualite 
au poisson commence avant tous sur les bateaux de peche. Le cout 
est inferieur au coftt de la qualite dans les unites de 
transformation qui peut atteindre cinq pour-cent du pr ix de 
revient du produit. 

57. En principe les normes de salubri te sont des normes logiques 
car un produit de bonne qualite ne peut provenir que d'une 
matiere premiere de bonne qualite. Le controlP- doit etre aussi 
severe pour les produi ts destines a etre consommes f rais que pour 
ceux destines a la transformation. 

58. Pour faciliter la circulation entre les iles de la region 
des produits halieutiques les participa·nts ont propose 
l'etablissement d'un cahier de charge ou charte de qualite 
comportant les conditions minimales necessaires pour 
!'harmonisation des normes sur la commercialisation du poisson. 

• 
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Cette charte serait realisee par les services publics en 
collaboration avec les operateurs de l'industrie. 

59. Au niveau des entrepreneurs l'etablissement de formes de 
partenariat industriel serait souhaitable. Le partenariat 
pourrait porter sur l'autocontrole des entreprises incite par 
l'Etat pour qu'une concurrence saine s'etablisse entre les iles 
de la sous-region. 

Conservation - methodes traditionnelles 

60. Dans les iles de l'ocean Indien, surtout aux Comores et a 
Madagascar, les techniques de fumage, fumage-boucanage, 
sale/seche sont so~vent utilisees pour la conservation des 
produits halieutique~. 

61. Les produits de ces methodes de transformation, utilisant 
differentes especes, ne sont pas toujours acceptables pour les 
consomn:ateurs. Leur qualite varie selon le processus utilise. 
En general le poisson traite par ces methodes occupe la troisieme 
place dans les gouts des conso:m:mateurs, apres le poisson frais 
et d'eau douce. La transformation devrait utiliser du poisson 
frais et de bonne qualite au lieu d'utiliser le poisson qui ne 
peut pas etre consomme frais. L'amelioration des techniques 
traditionnelles pourrait rendre le produit plus acceptable sur 
le marche local et eviter !'importation. 

62. Dans ce contexte le consultant ONUDI a presente aux 
participants a l 'Atelier la technique du fumage traditionnel 
ameliore propose par le projet de developpement de la peche 
artisanale en Laqune Aby (Cote d'I1oire). Le four de fumage 
artisanal con~u pour le projet susmentionne a comme but de 
repondre aux objectifs suivants: 

Economie de bois: 
Reduction de la penibilite du travail: 
Produit semblable au produits sorti du fumage traditionnel: 
Prolongation de la duree de conservation. 

63. Une telle methode pourrait etre utilisee dans certains pays 
de ! 'Ocean Indien comme Madagascar et les comores avec les 
adaptations necessaires au contexte socio-culture! local, aux 
matieres premieres et aux materiaux de construction disponibles. 
Le probleme du conditionnement qui n'a pas ete resolu (paniers 
favorisant la ventilation du produit, a bon marche et anti-choc) 
devrait etre etudie en tenant compte des materiaux existants sur 
place. 

64. Un tel projet necessiterait aussi une partie "animation" au 
niveau des villages et des groupements des femmes. Par ailleurs 
en raison des difficultes liees au transport et a l'emballage 
plusieurs unites autonomes dans les nombreux villages seraient 
souhaitables. 
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Commercialisation 

65. La commercialisation passe en general par des 
intermediaires- collecteurs qui achetent les produits aupres des 
petits pecheurs et les transportent sur charrettes ou camions a 
la capitale ou aux marches. La distribution du produit frais 
constitue souvent un probleme difficile a resoudre compte tenu 
des diff icultes a mettre en place la logistique necessaire. 

66. Les villages des pecheurs sont souvent enclaves et d'acces 
difficile. La construction de routes pour les desenclaver 
prendrait du temps et la mise en place de chaine du froid, qui 
pourrait resoudre le probleme, est tres chere. 

67. Une cooperation plus etroite entre les entrepreneurs, sous 
forine de rencontres entre petits ope:::-ateurs de la peche pourrait 
etre developpee soit au sein de la c.o.I. et du Comite Regional 
pour les Ech~nges Commerciaux (CREC). 

Formation 

68. Dans le domaine de la forination il serait important 
d'identifier les complementarites existantes dans chaque pays de 
la region. Au sein de la COI une reflexion est en cours d'etre 
forinulee dans ce sens en vue de la creation d'une universite de 
1 'Ocean Indien. A Madagascar le Centre de Recherche et Formation 
Halieutique de Toliary a jusqu'a present forme des ingenieurs 
halieutes. On estime pourtant qu' il serai t necessairg de changer 
!'orientation du Centr~ vers un enseignement plus pratique et la 
formation de techniciens et chefs d 'entreprise. Le Centre 
technique a la Reunion pourrait offrit· des possiblites 
complementaires en matiere de formation. 

Docymentation 

69. La liste des documents prepares pour 1 'Atelier fiqure a 
!'Annexe II. 

• 
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ANNEXE I 

Cooores 

Liste de participants 
Antapanrive. l'fadaeascar. 8 · 11 iuin 1993 

1. Hme. Akim Amady Aboudo 
Directeur Adjoint de la Peche 
Direction de la Peche et de la ~er 
Hiniprod B.P. 41 
Horoni 
Como res 
Tel.: 00 269 733 088/732 323 
Fax: 00 269 732 511 

2. l'f. Allo.011i Aboubacar 
3ecretaire General du ~inistere de la Production 
B.P. 41 
Horoni 
Comores 
Tel.: 00 269 733 088/732 323 
Fax: 00 269 732 511 

Hadagascar 

3. 11. Desire Laurent Rabenomanana 
Directeur de la Peche industriellc 
Hinistere des Aff aires Etrangeres 
Antananarivo 
Madagascar 

4. M. Simon Rabearintsoa 
Chef de Di~ision: Transformation, Conservation et Distribution 
Ministere de l'Elevage et des Ressources Halieutiques 
B.P I 1699 
Antananarivo 
/1adagasca;: 
Tel.: 406 52 

5. M. Yves Jean Michel 11ong 
Responsable des Analyses de Composition 
Laboratoire d'Analsyse et du Controle des Aliments 
Centre Nationale de Recherche sur l'Environnement (CNRE) 
B.P. 1739 
Antananarivo 
Madagascar 
Tel.: 239 62 



6. ~me. Rachelle Ducaud 
Chef d'entreprise 
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Atelier de Fumerie de Poisson artisanale "ANGOHO ROYAL" 
8.P. 24 Hujunga 401 
Tel.: 0 6 226 15 
Fax: 0 6 293 21 

7. H. Herimanana Zo Nirinil Razanama.haro 
Responsable Appui, Suivi et Statistiques 
Hi11istere de l'elevage et des Ressources Halieutiques 
8.P. 1699 
.<\ntananar i vo 
lfadagascar 
Tel.: 406 50 (poste 303) 

8. H. Balsama H. Andriantseheno 
Directeur General 
Automated Data Analysis Processing and Trading (AD.AFT) 

B.P. 4212 
Antananarivo 
Hadagascar 
Tel.: 291 92 
Fax: 291 82 

!1aurice 

9. l'f. Rathacharen 
Chef de !'fission 
Ministry of Agriculture, Fisheries and Natural Resources 
NPF 8uil ding 
Port Louis 
Hauritius 
Tel.: 00 230 233 47 29 
Fax: 00 230 212 44 27 

10. H. Astlok r.ishore Ramdenee 
P.D.G. 
Ocean Products Ltd. 
Zone Industrielle, Phoenix 
Port Louis 
Hauritius 
Tel . : 454 99 35.16 
Fax: 454 97 41 

Reunion 

11. M. Alain Gaudin 
Directeur General Entreprise Nouvelle Agro .limentaire 
Produits de la peche 
5, rue de la Riviere des Galets 
Z.A. de Grand Bale 
97460 Ile de la Reunion 
Tel.: 00 262 22 66 44 
Fax: 00 262 22 66 62 

• 
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12. lfme. Helene Guignard-Barteau 
Directrice des Services Veterinaires 
Responsable des Problemes de Controle de Qualite 

des Produits de la Peche 
Pare la Providence 
97488 Saint Denis Cedex 
Ile de la Reunion 
Tel: 00 262 48 61 23 
Fax: 00 262 48 61 30 

13 . H. Remy Lannuzel 
Chef de lfission 
Directeur General de la Societe APROPECHE 
Conseiller Technique et Commercial aupres de la 

Direction Departementale des Affaires Haritimes 
28 rue du lfarechal Gallieni 
97420 Le Port 
Ile de la Reunion 
Tel: 00 262 42 23 75/43 05 02 
Fax: 00 262 42 24 05 

14. If. J~an Pierre Hinet 
Delegue Regional pour la Reunion et l'Ocean Indien 
Institut Fran~ais de Recherche pour l'Exploicaiton de la Her (IFREHER) 
BP 60 
97822 Le Port Cedex 
Ile de la Reunion 
Tel.: 00 262 42 03 40 
Fax: 00 262 43 36 84 

Seychelles 

15. H. Joel Nageon de Lestang 
Chef de Hission 
Directeur de l'Amenagement des Ressources 
Seychelles Fishing Authority 
P.O. Box 449 
Victoria lfahe 
Republic of Seychelles 
Tel.:00 248 245 95/245 97 
Fax: 00 248 245 08 

16. If. Joseph Tirant 
Seychelles ~arketing Board 
Fish Division 
P.O. Box 71 
Victoria Hahe 
Republic of Seychelles 
Tel.: 00 248 247 21/244 44 
Fax: 00 248 246 61 
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Or'4DiSations rC£iOnales 

17. Hme. Lea Ravololondratavy 
Commission de l'Ocean Indien 
Officier Permanent de Liaison 
Hinistere des Affaires Etrangeres 
Antananarivo 
lfadagascar 

18. H. Soobaschand Sveenarain 
Conseiller economique 
Association Thoniere 
B.P. 1068 Antananarivo 
lfadagascar 
Tel.: 321 83 
Fax: 321 84 

O~nisations interoationales 

19. H. C.P.C. lfetcalf 
Representant resident 
PNUD 
B.P. 1348 
Antananarivo 
Hadagascar 
Tel.: 219 07 
Fax: 333 15 

20. Hme. Helene Patterson 
Administrateur de Progra.DJ11Je Adjoint 
PNUD 
B.P. 1348 
Antananrivo 
Madagascar 
Tel.: 219 07 
Fax: 333 15 

21. H. Kourkouliotis Kyriakos 
Administrateur de Programme 
SP.ction privee - Section p~che 
PNUD 
Antananativo 
lfadagascar 

Oreanisations natioaales 

22. H. Patrice Cayce 
Directeur de Recherche 
Institut Fran~ais de Recherche scientifique pour le 

Developpement en Cooperation (ORSTOH) 
Petite Riviere 
Haurice 
Tel.: (230) 233 47 29 
Fax: (230) 425 12 09 

• 

' 



• 

• 

23. l'f. Pierre Chaperon 
Represent ant 
ORSTOH l'fadagascar 
B.P. 434 
Antananarivo 
Madagascar 
Tel.: 427 66 
Fax: 416 62 

17 
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ANNEXE II 

l)ocyments de base 

Inventaire des 1110yens de transformation Approche d'une meilleure valorisation 
des produits de la peche Docu8ent de conference no. 1 

Approche d'une aeilleure 
a.:-tisanale 

DocYJDents par pays 

Co1110res 
."fadagascar 
lfaurice 
La Reunion 
Seychelles 

.Docwaent d'infonpation 

valorisation des produits de la peche 
Doament: de conference no. 2 

Docuaent: de conference no. J 

Docu8eDt: de conference no. 4 

FW11age traditionnel ameliore propose par le projet de developpement de la 
peche artisanale en Lagune Aby. 



' 

• lfardi 8 iuin 

8 h 30 - 10 he:r~s 

10 heures - 1 ~ :1 30 

14 h 30 - 17 h 30 

nercredi 9 juin 

9 heures - 12 h 30 

14 heures - 17 heures 

Jeudi 10 juin 

9 heures - 12 heures 

14 heures - 17 heures 

Ven<lredi 11 jyin 

9 heures - 11 heures 

11 h 30 
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ANNEXE III 

Enregistrement des participants 

Ouverture de l'Atelier 
Adoption de l'ordre du jour 
Exposes du Secretariat et priwentation 
des documents de base 

Presentation des communications des 
Coll/Ores et naurice 

Presentation des co111l11Unications du 
ffadagascar, les Seychelles et la Reunion 

Suite 

Expose sur le fU111age du poisson 
Projets et plans concernant l'industrie 
de transformation des produits de la mer 
et son developpement dans la region 

Suite 

Examen et adoption de; conclusions et 
reco11111Jandations 

Cl6ture de l'Atelier 


